
La victime  
et le procès pénal

6 juin 2025

Colloque co-organisé  
par le LDPSC et le Centre 
Michel de l’Hospital

Amphi David
9h00  
Faculté de droit et  
de science politique  
d’Aix-Marseille

Sous la direction  
scientifique des Professeurs  
Farah SAFI et Ph. BONFILS

Inscription : 
https://amu.azur-colloque.fr/inscription/fr/342/inscription

Inscription pour les avocats : 
https://www.edase.fr/fiche-formation?num=3259

Validation de 6 H de formation continue pour les avocats
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8h30-9h00 Accueil et café

9h00 Mots d’accueil
  Doyen J.-B. PERRIER,  

Professeur à Aix Marseille Université,  
Doyen de la faculté de droit et de science politique

9h15 Propos d’ouverture 

10h00  La délégation interministérielle  
d’aide aux victimes

  A. LOUIS,  
Directrice interministérielle à l’aide aux victimes

 1 - Nouvelles victimes 

10h30  Les victimes d’actes de terrorisme  
(quelles victimes, quelle réparation)

  E. GALLARDO,  
Maître de conférences à Aix Marseille Université 

11h00  L’environnement comme victime pénale
  F. FOURMENT,  

Professeur à l’Université de Tour

11h30 Les victimes collectives
  C. M’NASRI et M. SLIMANI,  

Doctorantes à l’Université Clermont Auvergne et  
à Aix Marseille Université 

12h00 L’Etat, victime pénale
  C. AMBROISE-CASTEROT,  

Professeur à l’Université de Nice Côte d’Azur

12h30-14h00 Pause déjeuner

 2 -  Nouveaux cadres et nouvelles 
perspectives pour les victimes

14h00  La victime et les alternatives  
aux poursuites

  J.-B. PERRIER,  
Professeur à Aix Marseille Université,  
Doyen de la faculté de droit et de science politique

14h30 La victime et la justice restaurative
  L. PIGNATEL,  

Maître de conférences à Aix Marseille Université

15h00 La victime et la peine
  M. BRENAUT,  

Professeur à l’Université de Bordeaux IV

15h30-16h00 Pause café

16h00  La victime devant les juridictions  
pénales internationales

  B. DREVET,  
Maître de conférences à l’Université Clermont 
Auvergne

16h30 Le juge délégué aux victimes
  A. SÉVIGNON,  

Magistrate, Présidente de la chambre de 
l’indemnisation des victimes du tribunal judiciaire  
de Marseille

17h00 L’avocat des victimes
  Ph. BONFILS,  

Professeur à Aix Marseille Université,  
Doyen honoraire de la faculté de droit et de science 
politique, Avocat à la Cour


